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Consulter mes remboursements de frais de déplacement sur DT Chorus (Version du 17-09-2025) 

 

Sur Esterel, entrez DT dans la zone de recherche en haut à droite. 

 

En bas de l'écran apparaît l'application DT Chorus 

 

Une fois l'application ouverte, votre écran ressemble à ceci : 
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Dans le bandeau du menu en haut de la page, choisissez EF/EF ICR puis États de frais. 

 

Cliquez sur « Rechercher » en bas à gauche.           Entrez la date du début de l’année scolaire  

                   Choisissez « Tous » puis cliquez sur  « Rechercher »  

      

 

La liste de vos états de frais de déplacements apparaît, comprenant les informations détaillées. 

 

En cliquant sur chaque état de frais, vous pouvez voir les détails de son traitement : 
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Détails du traitement d’un état de frais de déplacements : 

 

Informations concernant les différents statuts indiqués : 

Le statut « Intégré dans Chorus » signifie que le versement devrait intervenir dans les jours suivant la date 

de traitement. 

Si un statut « Rejet » apparaît, vérifiez dans la liste que l’état de frais concerné n’a pas été retraité ensuite et 

versé avant de contacter les services de la DSDEN. 

Si un déplacement n’apparaît pas dans la liste, c’est qu’il n’a pas encore été traité par le service compétent. 

Retour à la liste de vos frais : 

En cliquant à nouveau sur « Rechercher » en bas à gauche, vous reviendrez à la liste de vos états de frais. 

 


